
Actualité relative à la communication aux agentspublics des informations et règles essentiellesrelatives à l’exercice de leurs fonctions
Sont parus au Journal Officiel du 31 août 2023 deux textes relatifs à la communication auxagents publics des informations et règles essentielles relatives à l’exercice de leursfonctions :

- Décret n° 2023-845 du 30 août 2023 portant sur la communication aux agents publicsdes informations et règles essentielles relatives à l'exercice de leurs fonctions
- Arrêté du 30 août 2023 fixant les modèles de documents d'information prévus par ledécret n° 2023-845 du 30 août 2023 portant sur la communication aux agents publicsdes informations et règles essentielles relatives à l'exercice de leurs fonctions

L’article L.115-7 du code général de la fonction publique prévoit que « l’agent public reçoit deson employeur communication des informations et règles essentielles relatives à l’exercicede ses fonctions ». Ces dispositions sont une transposition de la directive 2019/1152 du 20juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes dans l’Union Européenne.
Pris en application de l’article L.115-7 du code général de la fonction publique, ce décret fixeles conditions selon lesquelles sont communiquées ces informations et règles essentielles.
Son champ d’application dépasse celui des agents de la fonction publique territorialepuisqu’il concerne les fonctionnaires titulaires et stagiaires, contractuels des trois versants dela fonction publique, les ouvriers de l'Etat, les personnels médicaux odontologiques etpharmaceutiques des établissements publics de santé, ainsi que les personnels enseignantset hospitaliers.

1. Les informations devant être communiquées(article 2 du décret)
L’agent doit recevoir communication au moins des informations suivantes :
1° La dénomination et l'adresse de l'autorité administrative assurant sa gestion ;
2° Son corps ou cadre d'emplois et son grade lorsque l'agent est fonctionnaire et sacatégorie hiérarchique lorsqu'il est contractuel ;
3° La date de début d'exercice de ses fonctions ;
4° Le cas échéant, le début de la période de stage au sens de l'article L.327-1 du codegénéral de la fonction publique ou de la période d'essai, ainsi que leur durée ;
5° En cas de conclusion d'un contrat à durée déterminée, la durée de celui-ci ;
6° Le ou les lieux d'exercice de ses fonctions ou, à défaut de lieu fixe ou principal, l'indicationselon laquelle les fonctions sont exercées sur plusieurs lieux ;



7° Lorsque ses fonctions sont exercées à l'étranger, la mention du ou des Etats où elles sontassurées ainsi que la devise servant au paiement de sa rémunération et, s'il y a lieu, sesavantages en espèces ou en nature ainsi que ses modalités de rapatriement ;
8° Sa durée de travail ou son régime de travail, les règles relatives à l'organisation du travailqui lui sont applicables ainsi que, le cas échéant, celles relatives aux heuressupplémentaires ;
9° Le montant de sa rémunération, en précisant chacun de ses éléments constitutifs, sapériodicité ainsi que ses modalités de versement ;
10° Ses droits à congés rémunérés ;
11° Ses droits à la formation ;
12° Les accords collectifs relatifs à ses conditions de travail comportant des dispositionsédictant des mesures réglementaires ;
13° L'organisme de sécurité sociale percevant les cotisations sociales ainsi que lesdispositifs de protection sociale ;
14° Les procédures et les droits en cas de cessation de ses fonctions.

2. Les modalités de communication (article 3 dudécret)
La communication de ces informations doit intervenir en une ou plusieurs fois au plus tarddans un délai de 7 jours calendaires à compter du premier jour d’exercice des fonctions.
Dans l’hypothèse où l’agent exerce ses fonctions à l’étranger, la communication a lieu avantson départ et précise la durée de cet exercice.
Elle se fait par un ou plusieurs écrits :

- Remis en main propre,- Adressés par envoi postal.
La communication peut également donner lieu à la mise à disposition sous formatélectronique d’un ou de plusieurs documents sous réserve que l’agent public y ait accès,qu’ils puissent être enregistrés et imprimés par l’intéressé et que l’autorité administrativeconserve un justificatif de leur transmission et de leur réception.
L’autorité territoriale peut utiliser les modèles définis par l’arrêté du 30 août 2023. Lacommunication de certaines informations (prévues aux 4°, 7°, 8°, 11°, 13, et 14° de l’article2) peut prendre la forme d’un renvoi aux dispositions législatives et réglementairesapplicables.
En cas de changement de situation de l’agent public appelant une modification de l’une ouplusieurs des informations devant être communiquées, la nouvelle communication a lieu auplus tard à la date d’effet du changement selon les mêmes modalités, sauf si le changementrésulte simplement de l’évolution des dispositions législatives ou règlementaires auxquelles ila été fait référence dans l’écrit ou le document.



3. L’autorité compétente en matière decommunication (article 4 du décret)
C’est à l’autorité administrative qui assure la gestion de l’agent public de procéder à lacommunication des éléments.

 Lorsque l’agent public est détaché sur un emploi, la communication desinformations relatives à l’emploi et à la durée du détachement, à l’exception de cellesmentionnées par la décision de détachement, peut être faite également par l’autoritéadministrative dont relève l’emploi occupé.
 Lorsque l’agent est mis à disposition, la convention ou la lettre de missiondétermine l’autorité administrative devant procéder à la communication desinformations relatives à l'emploi occupé et à la durée de la mise à disposition àl'exception des informations mentionnées dans la décision de mise à disposition.

4. Demande de communication par l’agent (article 5du décret)
Lorsqu’une ou plusieurs informations n’ont pas été communiquées dans le délai imparti,l’agent peut à tout moment en demander la communication auprès de l’autoritéadministrative assurant sa gestion.

5. Dispositions applicables aux agents contractuels(article 7 du décret)
Les agents contractuels ont également droit à la communication aux agents publics desinformations et règles essentielles relatives à l’exercice de leurs fonctions, selon le contenudéfini à l’article 2 du décret et les modalités et cas prévus à ses articles 3 et 4.
Néanmoins, ces dispositions du décret ne sont à mettre en œuvre que par défaut : lorsqueces informations ne figurent pas déjà au contrat.
Par ailleurs, le décret n°88-145 du 15 février 1988 a fait l’objet de modifications quant aucontenu du contrat.
Ainsi, l’article 3 prévoit désormais que les contrats doivent préciser « l'identité des parties,l'adresse de l'agent et de l'employeur, sa date d'effet, sa durée, l'emploi occupé, la catégoriehiérarchique dont l'emploi relève, telle qu'elle est définie à l'article L.411-2 du même code. Ilmentionne aussi le ou les lieux d'exercice des fonctions ou, à défaut de lieu fixe ou principal,l'indication selon laquelle les fonctions sont exercées sur plusieurs lieux ainsi que, lorsqueles fonctions sont exercées à l'étranger, la mention du ou des États où elles sont assurées ».
Il doit également préciser les conditions d’emploi ainsi que les droits et obligations de l’agent,et mentionner le montant de sa rémunération en précisant chacun de ses élémentsconstitutifs, sa périodicité ainsi que les modalités de versement.



Un nouvel alinéa est ajouté au même article, prévoyant, comme il l’a été précisé, lacommunication des éléments développés ci-dessus et prévus à l’article 2 du décret, àl’exception des informations figurant déjà au contrat.
L’article 3-1 du décret n°88-145, relatif aux contrats de projet, connait également desmodifications. De la même manière, il est désormais prévu que le contrat précise « Le ou leslieux d'exercice des fonctions ou, à défaut de lieu fixe ou principal, l'indication selon laquelleles fonctions sont exercées sur plusieurs lieux ainsi que, lorsque les fonctions sont exercéesà l'étranger, la mention du ou des États où elles sont assurées ». Il est également préciséque le contrat indique « Les procédures et garanties s'appliquant en fin du contrat, y comprisen matière de licenciement et de rupture anticipée par l'employeur dans les cas prévus àl'article 38-2 ». De la même manière, l’obligation de communication est également ajoutée ausein de cet article 3-1, lorsque le contrat ne comporte pas déjà les informations exigées parle décret n°2023-845 du 30 août 2023.

6. Entrée en vigueur
Le décret prévoit que lorsqu’une ou plusieurs informations n’ont pas été communiquées à unagent public nommé ou recruté antérieurement à la date d’entrée en vigueur du décret,l’intéressé peut en demander communication à tout moment auprès de l’autoritéadministrative assurant sa gestion.
Le décret entre en vigueur le premier jour du mois suivant celui de sa publication, soit le 1erseptembre 2023.

7. Arrêté du 30 août 2023
L’arrêté du 30 août 2023 fixe des modèles de documents d’information pouvant être utiliséspar les collectivités et établissements. L’annexe 2 concerne plus particulièrement la situationdes fonctionnaires titulaires, stagiaires et les élèves en école de formation relevant de lafonction publique territoriale. L’annexe 5 quant à elle concerne les agents contractuels de laFPT.
L’entrée en vigueur de l’arrêté est également prévue au 1er septembre 2023.
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